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SENATO DELLA REPUBBLICA --11.."! ..... ____ _ 

DISEGNO DI LEGGE 

presentato dal Ministro degli Affari Esteri 

(PE·LLA) 

di concerto col Ministro del Tesoro 

(,MEDICI) 

col Ministro del Commercio con l'Estero 

(OARLI) 

è .col Ministro del Bilancio 

(ZOLI) 

OOMUNidATO ALLA PRESIDENZA IL 9 SETTEMBRE 1957 

Ratifica ed esecuzione del Protocollo Addizionale n. 8 che apporta emendamenti 
all'Accordo per l'istitu2!ione dì una Unione Europea di Pagamenti del19 settem
bre 1950, firmato a Parigi il 29 giugno 1956. 

ONOREVOLI SENATORI. ---- L'Urri,one Europea 
dei Pagamenti ha seguìto, come è noto, nel 
corso del suo funzionamento, diverse modifi
cazioni dettate dall'esigenza di facilitare al 
massimo i pagamenti tra i Paesi membri e con
durli progressivamente alla conve·rtibilità del
le loro monete. 

Il Protocollo addizi.onal1e .n. 8, con il quale si 
è rinnovata l'Unione per un anno, introduce 
quasi solamente modifiche formali all'Accordo 
sull'Unione Europea dei Pagamenti, essendo 

TIPOGRAFIA DEL SENATO (1:300) 

rimasta inalterata la sua configurazione e La 
~proporzione secondo la quale avvenivano i pa
gamenti, e cioè per il 75 per cento in oro e ~per 
il 25 per cento in crediti. 

Le modifiche previste dal Protocollo Addi
zionale n. 8 sono le seguenti: 

Artt. l e 2: introducono la parola « sexiès >> 

all'articolo 35 richiamato dal paragrafo B) del-

l 
l'articolo 19 e dal paragrafo A) dell'articolo 20 
dell'Accordo per indicare le successive modifi-

1 che subìte dali'articolo 35 stesso. 

l 
-' . 

. ' 
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Art. 3: aggiunge che i fondi dell'Unione 
previsti dall'articolo 23 dell'Accordo possono 

· essere anche utilizzati per coprire le spese tec
niche ed amministrative· derivanti dall'appli
cazione dell' A·ccordo Monetario Europeo. 

Art. 4: tale articolo, aggiungendo l'articolo 
35 « sexiès » all'articolo 35 1qui:nquiès di ·cui al' 
Protocollo add.izionale n. 7, :pror"~o.ga l'arlicolo 
11 dell'Accordo relativo alla durata ed al fun
zionamento dell'Unione. 

Art. 5: aggiunge la menzione .dell'articolo 
35 sexiè.s al paragra{o l dell'annesso B) dello 
Accordo. 

Art .. 6: sanòsce il principi·o dell'integrazio
ne funz,ionale e strum·en tal>e del Protoco]}l() ad
diziona l~ n. 8 dell'Accordo. 

Art. 7: dispone la validità del Protocollo 
gddizionale n. 8 a . C·Ominciare dal periodo 
contabile dell'Unione iniziato il 1 o luglio 1956. 

-DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

Il Presidente della Repubblica è autorizza
to a ratificare il Protocollo Addizionale n. 8 che 
apporta emendamenti all'Accordo per l'istitu
zione di una Unione Europea di Paga:.rnenti del 
19 sette·mbre 1950, firmato a Parigi il 29 
giugno 1956. 

Art. 2. 

Piena ed intera esecuzione è data al Proto
collo suddetto a decorrere dalla data de·lla sua 
entrata in vigore, in conformità all'articolo 
6 del Protocollo stesso. 
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ALLEGATO. 

P!ROTOCOLE ADDIT:IONNEL N. 8 

PORTANT AMENDEMENT A L' ACCORD SUR L'ETABLISSEME.NT D'UNE UNION 

EUROPEENNE DE PAIEMENTS DU 19 SEPTEMBRE 1950 

Les Gouverne,ments de la République Fédérale d' Allemagne, de la 
Répcublique d'Autriche, du R·oy;aume de Belgique, du Royaume de Dane
lnark, de .la République ·Française,- d:u Royaume de Grèce, . de l'Irlande, 
de la République d'Is.lande, de la République Italienne, du Grand-Duché 
de Luxembourg, du Royaume de N·orvège, d11.1 Royaume des Pays-Bas, de 
la République ,Portugaise, du RoY'aume-Uni de Grande-lBretagne et d'Ir
lande du Nord, de Suède, de la Confédération Suisse et de la République 
Turque; 

Signataires. de l' Accord .sur l'Etablissement d'une Union Européenne 
de ·Paiements (a:ppelé c:i-dessous 1'« Ac·co:r:d »), signé le 19 septemhre 
1950, et du Protoco1e d'Application Provis·oire de l'Accord, signé le meme 
jour, lequel dispose dans .son parag:raphe l que 1' Aecord est appl:i·qué à 
titre provisoire comllne s'il 'avait produit ses effets à compter du r· 
juillet 19·50'; 

Signatair·es des Protocoles Addi•tionnels No• 2, 3, 4, 5, 6 et 7 portant 
a1nendan1e~1t à l' A-ccorcl et signés respectivement le 4 aout 1951, le 11 juil
L~~ 1953, le 30 juin 1953, le 30 juìn 1954, le 29 juin 1955 et le 5 aout 1955; 

Rappelant qu'en ve:rtu d'un Mémorandum d' Accord entre les Gou
vernements d'Italie, du Royaum·e-Uni, des Ertats-Unis et de Yougoslavie 
concernant le Territoire Libre de Tri·este, paraphé à Londres 1e 5 octo
bre 1954, le Gouvernement Militaire Allié de la Z·one Anglo-Américaine 
du Territoire Libre d-e Trie.ste a été supprimé à ,dater du 26 octohre 1954; 
qcu'en vertu dudit .Mémorandum d' Accord, le Gouvernement Italien a pris 
en ch,arge, à compter de la mème date, l'admini·stratio'll du ter:ritoire dont 
la responsahilité lui ·est eonfiée par le Mémorandum d' Aecord; 

Etant convenus d'apporter ce1'1ains an1endements à l'Accord; 
Con.sidérant la Décision en .date du 29 juin 1956, par laquelle le 

Conseil de l'Organisation E.urO'péenne de Coopération Econo~mi.que a ap
prouvé le texte d u présent Protocole Additiannel; 

Désirant donner effet immédiat 'aux dispositions dudit Protocole 
Additionnel; 

Sont convenus de ce qcui suit: 

· Article l. 

Le paragraphe b de l'article 19 de 1' Accord est modifié ·comme suit: 

« b) L es décisions prises par le Cons·eil en vertu .d u présent Accord, 
sous réserve d€s dispositions cles paragraphes c e't cl du présent a1rticle 
et de l'artide 35 s.exiès,. sont prises par ac.cord ~mutuei de toutes les Par-
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ties Contractantes, à J'exc·e.ption d'es Parties Contra-ctantes qui sont 
absentes ou s'ahstiennent. Toutefois: 

l) L'accord d'une Partie Co~ntractante n'est pas nécessaire pour 
l'adoption d'une décision t ·endant à su.sp·endre, en ce qui la concerne, l'ap
p1ication du présent Accord eonformément à l'artide 33 ci-dessous, ou 
prise au cours de la période pendant laquelle l'application du ·prés:en.t 
Ac-cord est suspendue ·en ee qui la concerne; et 

2) Un pays à l'égard dlll.quel le présent A·c~cord a pris fin participe 
aux décisions •prises, en ce qui 1e concerne, en vertu du rparagraphe 6 
de l' Annexs• B au prés,ent Accord ». 

Artide 2. 

Le paragra:phe a de l'artide 20 de l'A cc or~ est modifié camme .sui t: 

« a) Le Comité de Direction est composé de se·pt membres au 
maximum; l es m·embres sont nommés par le Gons·eil parmi l es personnes 
présentées par les Parties Contractantes. Tout membre nommé sur la 
présentation d'une Partie Contractante à l'égard de laquelle le vré.$·ent 
A-ccord prend fin en vertu des articles 34 ou 35 sexiès d-dessous, eesse, 
de ee fait, d'etre membre du Gomité de Direction . .Sauf décision contraire 
de l'Organisation, tout membre no,mmé sur Jta présentation d'une Partie 
Com.tra-ctante à l'égard de laquelle l'application du présent Accord ·est 
suspendue ·en vertu de 1'article 33 ci-dessous ne peut as1siste·r aux séances 
du Con1ité de Dir.e:ction :pendant la durée de cette suspensi.on. Le mandat 
des n1embres du 'Comité de Direction ·est, sauf décision contraire du 
Gonseil, d'unè durée d'un an; H est renolll.veJ.able >>. 

Artiele 3. 

Le paragr~ph·e c de l'arti cl e 23 de l' A-ccord est modifié comm·e sui t: 

« c) Le fonds est ·utilisé pour eouvmir: 

l) les vers·ements d'or ou de monnaies ,effectués en faveur des Par
ties Contractantes; 

2) les engagements résultant des prets oeomsentis .par les Parties 
Contractantes ; et 

3) !es frais entrainés 'par l'exécution des versements et des trans
ferts d'or ou de devise.s effect'l.lé.s en vertu du prrésent Accord et par le 
pJa:cement des avoirs composant le fonds, ainsi que toute autre dépense 
analogue et, si l'Organisation en décide airrsi, les frais ~exposés en vertti 
des articl·es 21 et 25, et les dépenses administrativ·es entrainées p:ar l'ap
pHcation de l'Accord Monétaire Européen ·en date du 5 aout 1955 ». 

Article 4. 

L'artide 35 sexiès nouveau ci-dessous est ajouté après l'iarticle 35 
quinqwiès de l' A~ccòrd : 
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« A.lrticle 35 s.exiès 

NOUVELLE PROROGATION DE L'ARTICLE 11 

a) L'Organisation pro~éd:era., au .plus t~rd le 31 mar.s 1957, à un 
exa;men général du fonctionnement du présent Accord afin de décider, ·en 
consultation ave·c Je Gouvernemenrt d es Etats-Unis d' Amérique, des con
diLIOl~s dan~ lesquelles l'artide 11 ci-dess'ils pourra étre prorogé à -comp
ter du rr juillet 1957. 

b) Le .présent Acco:rd ~prend1,a Jfin au 30 juin 1957 ·en :c-e qui concerne 
toute Part.ie Contractante q'lli 111e participera'it -pas à la décision de l'Or
ganisation ìprévue au paragraphe a du présent article et le para:graphc 
e de l'artide 34 ci-des.sus s'appliqueY!a à ladite Partie Contractante. 

c) Les autres Parties Gontractante.s maintiendront en vigueur entre 
elles l'article 11 aux conditions qu'eHes détermineront, sans !Préjudice 
des dispositions du paragra.phe b de l'article 36 ci-dessous ». 

Article 5. 

Le ptaragraphe l de l' Annexe B à l' Accord est modifié comme .sui t : 

« l. Dans le catS où le présent Accord prend fin en ce qui concerne 
une Partie Contractante en ve:rtu des articles 34 ou 35 sexiès du présent 
A·ccord, les droit.s et obligations de ladite Partie Contractante .sont .fixés 
conformément aux dispositions ci-dessous, sou.s réserve de décisions qui 
pourraient étre prises pa:r l'Organisatio;n, en accord avec le Gouvernt·
ment d es Etats-Unis d' Amérique, pour d es préts consentis dans des dr-

. constances .spéciale·s en vert'il des articles 10 bis ou 13 du .pré,s.ent Ac
cord ». 

Article 6. 

l. Les articles l à 5 d1.1 prés·ent Protocole Additionnel font partie 
intégrante de l' Accord. 

2. Le présent P,rotocole Additionnel sera ratifié. Il entrera en vi
gueur ìor.s de l'entrée en vigueur de l' Accord, ou, si le .présent Protocole 
Addltionnel n'est pas ratifié par tou.s les Signataires à cette date, dès le 
dép6L des i:1struments de ratificatio;n par tous les Signataire3. 

3. Le présent ProtocoJe Additionnel demeurera e.n Viigueur jusqu'à 
le terminais1on de l' Accord; les dispositions des arti cles 34, 35 sexiès 
et 36 de l'Accord s';a.ppliq'llent au ·présent Protocole Additionnel dans les 
mémes conditions qu'à l'Acc.ord. 

Artide 7. 

N onobstant l es dispositions du paragraphe 2 de l'~articl·e 6 èi-des·sus, 
les Parties au présent Protocole Additionnel appliqrueront ses disposi
tions avec effet à partir de la période comptable commençant al rr juillet 
1956. 

EN FOI ·DE QUOI l'es Plénipotenti,aires soussignés, ,dfunent habilités, 
ont apposé leur.s signature.s au bas du présent Protocole Additionnel. 

2140 
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F'AIT à Paris, le vingt-neuf juin mil neuf cent cinquante six, en 
français et en anglais, les deux terles faisant également foi, en un se'Lll 
e:.;.emplairt: qui sera déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisa
tbìl Europeenne de Coopération Ecop.omique, qui en communiquera une 
copie certifi~e conforme à toaus les Signataires du présent Protocole Ad
::litiunnel. 

Powr lu Rép-ublique Fédérale d' Allemagne: · 

KARL WERKMEISTER 

P'JUT la Républìque d'Autriche: 

HERBERT PRACK 

Pour le Royau.m.e d.e Belgique: 

R. 0CKRENT 

Pour le Royaume d.e Danetnark: 

M. A. W ASSARD 

Pour la Répuib/)ique Française : 

FRANçOIS V ALERY 

Pour te Royaume de Grèce: 

THÉODORE CHRISTIDIS 

Pour l' lrla.nd,e: 

\VILLIAM P. FAY 

P0ur la République d'Islande: 

HORDUR HELGASON 

Pour l.a Républii'qu.e ItaU,enne: 

G. COSMELLI 

Pour te Grand-Duché de Luxembowrg : 
N. HOMMEL 

Pour le R.oyaum.e de Norvège : 

J AHN HALVORSEN 

Etant donné que l'Irlande fait partie de la zone sterling, les clispositions du pré
sent Protocole Additionnel n'exigent de sa part aucune mesure spéciale et le présent 
Protocole Aclditionnel est signé au nom de I'Irlancle sous cette réserve qu'il est entendu 
que le· fonctionnement eludi t Protocole Adclitionnel ne modifiera en rien les an·ange
ments existants qui régissent les paiement.s entre elle et les autres Parties Contrac
tantes. 

2140 
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P,our le Royaum.e d,es Pay.s- Bas: 

J. C. KRUISHEER 

Pour ·la RépubUque Portugaise: 

J OSE CAL VET DE MAGALHAES 

Pour le Royaum,e1-Umi de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord: 

HUGH ELLIS-REES 

. Pou.r la Suèd.e : 
BERTIL SWARD 

Pour [,a Conlédération SuiBse: 

GÉRARD BA UER 

Pour la République Tur:que : 
. MEHMET ALI TINEY 


